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La sobriété énergétique 
n’est pas une option,

c’est une nécessité

Catherine ARENOU
Maire de Chanteloup-les-Vignes 

Vice-présidente du Conseil départemental des Yvelines

Depuis plusieurs mois, la crise sanitaire puis 
la crise ukrainienne ont rebattu les cartes de 
notre modèle économique en générant une 
inflation importante des prix de l’énergie et des 
matières premières. Que ce soit à la maison ou 
au travail, nous sommes dorénavant toutes et 
tous confrontés à la nécessité de réduire notre 
consommation d’énergie et d’anticiper nos 
besoins (notamment en matière de carburant 
ou de bois de chauffage).

Alors que les parlementaires planchent sur le 
budget 2023 et que le gouvernement multiplie 
les annonces sur le pouvoir d’achat, notre 
collectivité n’échappe pas à cette nouvelle 

réalité. Face à l’augmentation exponentielle des tarifs de l’énergie, la sobriété 
énergétique n’est pas une option, c’est une nécessité.

C’est pourquoi la Ville a décidé, sans plus attendre, de lancer un plan local de 
sobriété énergétique. Destiné à réduire nos charges tout en prenant soin de la 
planète, ce plan se décline principalement en 6 grands axes :

• Réguler les températures et la période de chauffe dans nos équipements publics.
• Réduire les consommations d’éclairage sur la voirie et passer au 100 % LED.
• Poursuivre la végétalisation de nos espaces publics (notamment pour créer des 

îlots de fraîcheur).
• Améliorer l’isolation et la performance énergétique de nos bâtiments communaux.
• Impliquer les agents municipaux et les associations de la ville dans la démarche.
• Soutenir le pouvoir d’achat des familles les plus fragiles grâce à des aides 

financières.

Vous découvrirez dans cet Infoloup le détail de cette feuille de route, élaborée par 
le groupe de réflexion missionné sur le sujet il y a plusieurs semaines. Dictées 
par le bon sens, ces mesures permettront de maintenir au mieux la qualité de nos 
services en limitant, dans la mesure du possible, les contraintes pour vous. Il n’en 
reste pas moins que nous devrons toutes et tous avancer collectivement pour que 
nos efforts portent leurs fruits. Je suis convaincue que vous partagez, tout comme 
nous, la volonté de changer de logiciel pour préserver notre avenir. N’hésitez pas 
à appliquer les nouveaux gestes qui s’imposent chez vous !   

C’est tous ensemble, avec responsabilité et solidarité, que nous construirons le 
Chanteloup-les-Vignes de demain !
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État-civil

Un nouveau règlement 
pour les mariages

Devant l’augmentation des désordres lors des cérémonies de mariage 
à l’Hôtel de ville (retards, cortèges bruyants et/ou dangereux), le Conseil 
Municipal a voté à l’unanimité un nouveau règlement intérieur plus strict 
pour les mariés et leurs invités. Afin de faire respecter la solennité des lieux 
et de l’acte, la Ville demandera dorénavant aux futurs mariés une caution 
de 1000 euros au moment de la constitution du dossier. Cette dernière sera 
destinée à couvrir les éventuels frais supplémentaires qui seraient supportés 
par la commune et occasionnés par le comportement des invités des mariés. 
Cette somme couvrira :

• Les frais de personnel, contraints à réaliser des heures supplémentaires, 
en raison des retards des invités (300 euros par tranche de 30 mn de retard).

• Les frais de remise en état des biens communaux (700 euros), en raison
de jets d’objets (confettis, riz etc…) qui obligent la commune à dépêcher
une société de nettoyage, ou de toute dégradation.

• Dans l’hypothèse où le mariage serait annulé par les futurs mariés et qu’ils 
n’en informeraient pas le Service de l’Administration Générale, un montant 
de 500 euros leur sera facturé.

Au moment du dépôt de leur dossier, le couple signera également une charte 
de bonne conduite afin de prévenir tout comportement excessif qui pourrait 
troubler l’ordre public.

« Ce que nous souhaitons, c’est que les mariages, qui sont des moments 
de joie partagée, se déroulent dans les meilleures conditions possibles. 
Ce nouveau règlement offre un cadre qui permet de responsabiliser les 
futurs mariés vis-à-vis de leurs invités et de garantir le respect de cette 
belle cérémonie républicaine, qui est avant tout la leur ! Par ailleurs, nous 
souhaitons protéger le patrimoine urbain et les agents communaux des 
actes de négligences ou de dégradations qui ont tendance à augmenter ces 
derniers temps. » 

François Longeault
Adjoint au Maire
délégué à la sécurité et à l'administration générale

Savoir nager à l’école

Maintien de la natation 
du CE2 au CM2
La conjoncture actuelle au niveau des énergies (cf page 12) mais aussi 
la tension subie sur les sociétés de transports, en particulier la pénurie 
de chauffeurs, entraîne des hausses du coût du transport vers la piscine 
totalement insupportables pour le budget de la Ville. Cette nouvelle 
situation oblige la Ville à revoir son organisation sur les créneaux « piscine » 
pour l’ensemble des écoles. Toutefois, au regard de l’importance du 
« Savoir nager » pour les enfants, la Ville a pris la décision d’assurer une 
continuité dans l’apprentissage des classes de CE2, CM1 et CM2 en leur 
permettant de bénéficier de séances de natation sur les trimestres 2 et 3. 
Le « créneau piscine » initialement prévu le 2 décembre 2022 a donc été 
reporté. Les classes de CP et CE1, eux, ne bénéficieront pas de l’accès à 
la natation sur le temps scolaire en cette année 2022/2023. Les services 
de la Ville œuvrent pour rechercher des solutions à moyen et long terme 
afin de compenser ces besoins.

Renseignements : 
Direction enfance éducation
  resp.enfance.education@
chanteloup-les-vignes.fr

Travaux

Une chaussée rénovée 
pour la rue d'Andresy
La Communauté urbaine va entreprendre des travaux de réfection de chaussée et 
de trottoirs sur la dernière partie de la rue d’Andrésy - de la rue des Clos jusqu’au 
rond-point. Le chantier se déroulera du 4 au 10 novembre. La circulation sur 
cette portion sera totalement fermée durant cette période et de 8h à 18h pour 
les riverains. Le stationnement sera également interdit sur la zone de travaux.

©
DR
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Stationnement 

En zone bleue, 
je mets mon disque ! 
Les automobilistes stationnant en zone bleue (rue des 
Pierreuses, parking de la mairie, rue de la République, rue 
du Général-Leclerc) ont l’obligation d’apposer en évidence 
leur disque de stationnement à l’avant de leur véhicule. Cette 
autorisation gratuite de stationnement est limitée dans le temps. 
Veuillez-vous référer à la signalisation pour en connaître la durée 
maximale. En cas d’absence de disque ou de non-conformité 
constatée par la police municipale, une amende forfaitaire de 
35 euros est appliquée par la Ville. Les disques de stationnement 
sont disponibles gratuitement à l’accueil de la mairie ou au poste 
de police municipale.

©Fre
ep
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Prévention

Savez-vous utiliser 
un défibrillateur ?

Face à une personne inconsciente qui ne respire pas, il y a 
urgence. Il faut immédiatement alerter les secours et pratiquer 
un massage cardiaque. Aujourd’hui, une grande partie des 
établissements recevant du public sont équipés d’un défibrillateur 
pour ne pas perdre de précieuses minutes. Mais encore faut-il
savoir s’en servir. C’est pourquoi la Ville organise les 14 et 
18 novembre prochains deux sessions de sensibilisation à 
l’utilisation des défibrillateurs. Venez-vous former pour être prêt 
à sauver des vies ! 

Lundi 14 novembre • 10h30 • Espace culturel Paul Gauguin
Vendredi 18 novembre • 14h • Complexe sportif Laura Flessel
Gratuit et ouvert à tous

Renseignements : 
Julie Dieudonné-Trochon • Coordinatrice santé
  01 39 74 20 16 

Communication

Un nouveau site 
plus pratique !
Afin d’offrir aux Chantelouvais(es) un service numérique optimal, la Ville a fait évoluer son 
site internet. Depuis le mois d’octobre, une nouvelle version a été mise en ligne. Elle propose 
un design plus moderne et plus pratique pour les usagers. Le contenu a également été 
réorganisé en 3 entrées : « Ma Ville », « Au quotidien » et « Ça se passe à Chanteloup ». 
Enfin, de nouvelles fonctionnalités ont fait leur apparition comme la géolocalisation des 
équipements publics, des commerçants et des artisans de la commune. Accessible depuis 
n’importe quel ordinateur, tablette ou smartphone ce nouveau site 3.0 permettra d’emmener 
votre ville dans votre poche !

L'Espace Citoyens désormais compatible avec 
FranceConnect
L'Espace Citoyens, accessible en un clic depuis le site de la Ville, permet aux 
Chantelouvais(es) d’effectuer leurs démarches familles plus simplement, plus 
rapidement et en toute sécurité ! Grâce à ce portail en ligne, vous 
pouvez  accéder aux demandes d’inscription, aux réservations 
ainsi qu’à la consultation et au paiement en ligne de vos factures 
pour les services périscolaires. Pour pouvoir en profiter, il vous 
faudra absolument créer votre compte personnel. Pour cela, 
le site propose désormais aux utilisateurs de se connecter 
directement avec FranceConnect : le dispositif numérique 
d'authentification proposé par l’État pour sécuriser et simplifier 
la connexion à plus de 1000 services en ligne.

Découvrez le nouveau site de la Ville en flashant le QR code avec 
votre téléphone !
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Chanteloup fait son cabaret

Vivez une soirée spectaculaire en famille !
Chanteloup fait son cabaret revient avec des artistes 
extraordinaires au talent exceptionnel. Retrouvez 
Jimmy Delp et son spectacle haut en couleurs « Le 
Magicien Orangé » qui mélange grande illusion, humour 
et numéro de ventriloquie. Laissez-vous émerveiller par 
la symbiose de Pilou et Saléna, un duo de danseurs 
dont les corps ne semblent faire plus qu’un lorsqu’ils 
s’élancent sur les rythmes des danses contemporaines, 
jazz et hip-hop. Une représentation qui fait de chaque 
tableau un pur moment d'émotions ! Après leur 
participation à l’émission phare de la chaîne M6, « La 
France a un incroyable talent », la Compagnie Fireflight 
vous présentera son nouveau numéro de jonglage 
lumineux. Votre perception sera désorientée par des 
explosions de couleurs et d'images incroyables au 
point de vous transporter vers un monde de distorsion 
où la lumière prend des formes surprenantes. Les 

effets visuels ne manqueront d’ailleurs pas avec la 
présence de Jérémy Fly Chaix et ses avions de voltige 
radiocommandés. Champion de France de la discipline 
en 2013, Jérémy débarque sur la scène de l’Espace 
culturel Paul Gauguin avec un numéro de ballet aérien 
joué pendant six ans à Las Vegas ! De Sinatra à James 
Brown, de Piaf jusqu’aux années 80, venez également 
donner de la voix avec Laetitia Malecki, la « Show girl » 
du cabaret aux tenues virevoltantes. Rejoignez-nous 
pour passer une soirée inoubliable entre amis ou en 
famille ! 

Samedi 19 novembre • 21h 
Espace culturel Paul Gauguin • Entrée payante

Réservations : Direction des affaires culturelles 
  01 39 27 11 77
  secretariat.dir.culture@chanteloup-les-vignes.fr©

DR

Marché de Noël

La magie de Noël s’installe 
au cœur de Chanteloup !
Le marché de Noël reprend ses quartiers sur le plateau Laura Flessel. Venez 
découvrir les nombreux stands aux senteurs de marrons grillés et autres 
gourmandises. Profitez de l’occasion pour faire vos derniers achats de Noël, 
le tout en musique et en chansons. Pendant ce temps, vos enfants pourront 
s’offrir un tour de manège ou s’essayer aux patins à glace et bien sûr poser 
pour la traditionnelle photo avec le père Noël !  

Samedi 10 décembre • De 11h à 20h
Dimanche 11 décembre • De 10h à 18h
Plateau Laura Flessel 
Rue Édouard-Legrand • Entrée libre 

Renseignements : 
Direction des affaires culturelles 
  01 39 27 11 77 
  secretariat.dir.culture@chanteloup-
les-vignes.fr

©
DR

Les coulisses du Stade de France

Vivez l’expérience 
« Bleus » ! 
Pour cette nouvelle sortie Hors les murs, la Ville vous propose une visite deux 
étoiles : les coulisses du Stade de France ! Un parcours guidé dans le temple 
du football français qui vous permettra d’accéder aux vestiaires des joueurs 
avant d’emprunter le tunnel qui mène au terrain. Fermez les yeux et ressentez 
la ferveur des 80 000 spectateurs en délire, les notes de Gloria Gaynor de 
France 98 ou la pression des derniers instants l’Euro 2016 comme si vous 
y étiez. Une visite exceptionnelle dans les pas de Zidane et Mbappé pour 
découvrir tous les secrets du Stade de France !  

Dimanche 27 novembre • 15h30 • Saint-Denis 
(Départ en bus à 14h, Espace Victor Hugo) • Complet

Réservations : Direction des affaires culturelles 
  01 39 27 11 77 •   secretariat.dir.culture@chanteloup-les-vignes.fr

©
DR
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Compagnie des Contraires

Dix jeunes chantelouvaises 
s’envolent pour le Brésil
Quelle expérience ! Depuis le 22 octobre, dix jeunes chantelouvaises ont quitté 
la commune dans le cadre d’un séjour culturel au Brésil avec la Compagnie des 
Contraires. Âgées de 16 à 22 ans, ces dix jeunes filles ont atterri à Morro Branco, un 
village brésilien situé à 80 km de Fortaleza sur la côte Est du pays, pour participer à 
un chantier d’environnement culturel et solidaire. Sur place jusqu’au 4 novembre, la 
petite troupe française s’est associée à d’autres jeunes brésiliens autour d'un projet 
commun : la réalisation d’une fresque mosaïque, représentant la flore brésilienne 
et française. « Elle est réalisée au sein d'un jardin thérapeutique avec du matériel 
récupéré dans les déchets », explique Neusa Thomasi, directrice de la Compagnie des 
Contraires. Les jeunes chantelouvaises ont également consacré deux journées à des 
actions citoyennes. Très sensibles au sujet de la préservation de l’environnement, les 
jeunes femmes se sont mobilisées pour nettoyer les rues « envahies par des déchets 
sauvages » qui partent du jardin thérapeutique, et débouchent sur la plage.

Renseignements : Neusa Thomasi •   06 81 07 05 18 
  contact@compagniedescontraires.com
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Restos du cœur

Les bénévoles sur le pont 
avant l’hiver
Les bénévoles du centre chantelouvais des Restos du cœur préparent activement leurs prochaines distributions 
alimentaires. La 38ème campagne assurée par l’association débutera le jeudi 24 novembre dans ses locaux situés 
Sente des Croix. Vous pouvez dès à présent prendre rendez-vous pour bénéficier de l’aide alimentaire. À l’approche 
de cette hausse d’activités, le centre de Chanteloup-les-Vignes recherche également de nouvelles forces vives pour 
rejoindre l’équipe composée aujourd’hui d’une quarantaine de bénévoles. Les volontaires sont invités à se faire 
connaître en contactant l’association. 

Les Restos du Cœur
Centre de Chanteloup-les-Vignes •   06 52 48 37 30 •   ad78.chanteloup-cd@restosducoeur.org

Téléthon 2022

Participez au grand loto 
du Comité des Fêtes ! 
Samedi 3 décembre, dès 18h30, le Comité des Fêtes vous accueille à l'Espace 
culturel Paul Gauguin pour son grand loto annuel, organisé au profit du Téléthon. 
Pour jouer, chaque participant devra s’acquitter de 3€ (à valoir sur le premier achat 
de carton). Tous les profits seront reversés à l’AFM Téléthon qui finance depuis 23 
ans la recherche contre les maladies rares et neuromusculaires. Venez jouer pour 
la bonne cause et tentez de gagner un des nombreux lots !

Samedi 3 décembre • 18h30
Espace culturel Paul Gauguin • Entrée payante
Prix du carton : 3€ ; 8€ pour les 3 ; 13€ pour les 5 et 25€ pour les 10

Renseignements : 
Comité des Fêtes • Alain Fouré •   06 10 38 71 20

La fresque réalisée par les jeunes regroupe plus de 3000 pièces.



Novembre • Décembre 2022

08 nfoloup

a
u

 c
o

in
 d

e
 la

 ru
e

Ils ont ramené la coupe à la maison ! Au mois de septembre, deux jeunes 
chantelouvais, Clovis Maurin 17 ans, et Louis Deville 12 ans, ont brillé lors 
des championnats de France de joute nautique. Un sport peu commun qui 
amène les deux frères à faire plusieurs centaines de kilomètres chaque 
année pour s’entraîner et disputer des compétitions. Avec ses joueurs 
protégés d’un plastron et armés d’une lance, la joute nautique reproduit 
les codes des traditionnels tournois de chevaliers du Moyen-âge. À ceci 
près qu’en lieu et place des chevaux, les jouteurs s’affrontent sur des 
bateaux pour tenter de faire tomber l’adversaire à l’eau. Un exercice qui 
a plutôt bien réussi à Clovis lors de la grande finale des championnats 
de France de Vigneux-sur-Seine (Essonne) les 3 et 4 septembre derniers. 
Le Chantelouvais, apprenti en BPJEPS Sport et Animation, a été sacré 
Champion de France de méthode parisienne dans la catégorie juniors 
légers en remportant son duel décisif 3 manches à 1. « C’était un objectif 
que je m’étais fixé depuis deux ans, se réjouit Clovis, qui a manqué 
de peu un doublé en terminant vice-champion de France en méthode 
alsacienne la veille. Le sentiment quand tu gagnes un titre comme ça, 
c’est incroyable ! » Dans les pas de son grand frère, Louis, n’est pas 
non plus reparti les mains vides de ce week-end avec une victoire en 
championnat de ligue de méthode parisienne. « Ça m’a surpris, car je ne 
pensais pas avoir le niveau pour faire un résultat comme ça », s’étonne 
encore le garçon scolarisé en classe de 5ème au collège Magellan. Deux 
titres donc qui viennent garnir un peu plus le palmarès familial d’une 
maman déjà trois fois championne de France de la discipline. Tous 
licenciés dans le club de Saint-Mammès (Seine-et-Marne), ils espèrent 
désormais voir la discipline s’exporter sur les bords de Seine plus près 
de Chanteloup.

Renseignements : 
Club de joutes de Saint-Mammès
@ lajouteparisienneasaintmammes.wifeo.com

Sport insolite

Deux Chantelouvais champions de joute nautique ! 

Clovis Maurin (à droite) et Louis Deville (à gauche) de retour à Chanteloup après leurs 
performances aux championnats de France de joute nautique.

Clovis s'est imposé lors de la grande finale en remportant son duel par 3 manches à 1.

Club de Gym Andrésy-Chanteloup

Le Parkour, une nouvelle 
discipline à découvrir
La Ville a obtenue du club de Gym d’Andrésy (futur club de Gym Andrésy-
Chanteloup) la mise en place de nouveaux créneaux de gymnastique au profit 
des Chantelouvais(es). C’est l’occasion d’y découvrir la toute nouvelle activité  
« Parkour » lancé à la rentrée afin de diversifier l'offre sportive à destination des 
jeunes de la commune. Popularisée par le film  « Yamakazi », cette discipline 
acrobatique, qui consiste à franchir des obstacles urbains ou naturels, par des 
mouvements rapides et agiles, est accessible dès 10 ans (en toute sécurité). 
Encadrée par un professionnel, elle se déroule chaque 
mardi au complexe sportif David Douillet de 18h30 à 20h.  

Renseignements : 
Club de Gym Andrésy-Chanteloup
  gymclub.andresy@gmail.com

Salle de musculation 
Complexe sportif Laura Flessel  

12 mail du Coteau // 

 07 60 64 01 26 / 01 39 70 32 14
contact-sport@chanteloup-les-vignes.fr

REPOUSSE
TES LIMITES !

150 € L’ANNÉE
à partir de
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Rencontre avec

Mady Keita, 
invisible mais indispensable 

En 20 ans de métier, Mady Keita en a vu des 
changements. Perché sur les marchepieds 
des camions poubelles, cet agent de collecte 
chantelouvais est le premier témoin de la 
sensibilisation des riverains aux enjeux 
environnementaux. Pour Infoloup, celui qui agit 
dans l’ombre pour le bien collectif a accepté, 
pour une fois, un peu de lumière. Embarquons à 
ses côtés le temps d’une tournée à Chanteloup-
les-Vignes. 

Certains ne le remarquent même pas et pourtant 
son travail conditionne en grande partie la qualité 
de vie de tous. En prise directe avec le froid et le 
vent d’hiver ou sous les chaleurs caniculaires de 
ces derniers étés, Mady Keita, 51 ans, écume 
depuis 20 ans la Boucle de Chanteloup pour 
collecter les déchets du quotidien. Employé par 
l’entreprise Nicollin, délégataire de service public 
pour le ramassage des déchets, il est l’un des deux 
« ripeurs » (NDLR : « éboueur » dans le langage 
commun) accrochés à l’arrière du « camion-
poubelle ». 

Il est 11h lorsque la benne décolle de la zone des 
Cettons où est installée la nouvelle plateforme de 
l’entreprise Nicollin. La mission du jour : collecter le 
verre dans toute la commune. 

Fort de son expérience, Mady Keita maîtrise la 
routine de A à Z. Depuis son marchepied, il scrute 
attentivement les trottoirs pour repérer les bacs 
à ordures disposés sur le tracé. Sans relâcher 
son attention sur la circulation qui l’entoure, il 
accumule les allers-retours dans un cliquetis de 
bocaux et bouteilles. 

« C’est un métier très physique, ça enchaîne tous 
les dix mètres », pointe le quinquagénaire rodé 
à la tâche. Avant d’être embauché par Nicolllin, 
Mady Ketia occupait les mêmes fonctions pour 
l’entreprise Sepur, et, encore avant cela, pour la 
société Véolia. 

Bien qu’il exerce cette profession depuis 2002, il 
en découvre, depuis quelques mois, une nouvelle 
facette. Grâce à l’installation récente de son 
employeur à Chanteloup-les-Vignes, chaque 
vendredi, Mady Keita est dépêché dans la ville 
dans laquelle il est installé avec sa famille depuis 
13 ans. Habitué des tournées très matinales à 
l’abri des regards, ce père de quatre enfants 

ne cache pas son plaisir de retrouver un peu de 
relationnel dans son quotidien, qui plus est avec 
des visages familiers. « À Chanteloup, je connais 
pas mal de gens, quand je passe ils nous saluent, 
nous demandent comment ça va, si ce n’est 
pas trop dur, on apprécie, explique-t-il dans sa 
combinaison jaune fluorescente. Avec ces tournées 
à Chanteloup, j’ai aussi découvert des endroits de 
la ville que je ne connaissais pas vraiment, des 
gens que je n’avais jamais vus me saluaient ! ». 

Si ces horaires le poussent fatalement à devoir 
aussi faire face aux usagers insatisfaits ou aux 
automobilistes qui s’impatientent derrière son 
camion, Mady Keita garde toujours son calme. 
Le ripeur préfère en effet se concentrer sur la 
bienveillance des autres. « De ce côté-là, il y en 
a beaucoup qui sont compréhensifs vis-à-vis de 
l’activité qu’on fait, parce que dans les villes ou 
dans les pays où les éboueurs sont en grève, on 
voit comment ça se passe donc les gens montrent 
de la reconnaissance, suppose l’agent de collecte. 
Quand j’ai choisi de travailler dans la poubelle, 
c’était d’abord pour gagner ma vie mais aussi pour 
faire un travail où on se sent utile pour les autres. 
Moi, c’est comme ça que je vois la vie, je travaille 
pour les gens parce que je suis conscient que 
d’autres travaillent pour moi ». 

Et puis plus loin, près du Parking des Ouches, 
lorsqu’un petit garçon aperçoit le camion de 

collecte se rapprocher de lui, la magie opère. L’un 
sur son vélo les yeux plein d’admiration, l’autre 
lui adressant ce sourire plein d’humilité qui le 
caractérise en sautant de sa plateforme. Mais 
comme toutes les rencontres de Mady en tournée, 
le moment est très bref : un bonjour, un geste de 
la main et le ripeur s’envole déjà vers la prochaine 
maison.

Parmi les raisons qui l’ont poussé à embrasser 
la carrière d’agent de collecte, Mady Keita met  
également en avant sa sensibilité sur les questions 
liées à l’environnement.  « On travaille pour nous, 
pour la collectivité, mais aussi pour l’environnement 
et la planète, souligne fièrement le ripeur. Notre 
métier a encore plus de sens aujourd’hui ! »

Constatant l’évolution de comportement de la 
population dans la gestion de leurs déchets, Mady 
Keita se réjouit du chemin parcouru. « Il y a dix, 
quinze ans, les gens faisaient vraiment n’importe 
quoi, rien n’était trié, se souvient-il. Aujourd’hui, ça 
commence à changer, les personnes commencent 
à comprendre le tri, pourquoi c’est important, ce 
qu’il faut faire, ce qu’il ne faut pas faire, et aussi 
qu’il faut produire moins de déchets ». 
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1 • Soirée humour avec Charly Nyobe, Sophia Belabbes et Tareek
2 • Halte du Mammobus à Chanteloup-les-Vignes
3 • La Course des Victoires organisée pendant octobre rose
4 • Première réunion du collectif parents
5 • 126 jeunes diplômé(e)s récompensé(e)s pendant la soirée de la réussite éducative
6 • 17ème édition de la Foulée chantelouvaise
7 • Inauguration de la nouvelle place de l'Hôtel de ville
8 • L'équipe nationale des Comores en préparation au complexe sportif David Douillet
9 • Les 5ème du collège Magellan débutent le cycle classe orchestre
10 • Inauguration de la Cité Champeau
11 • Le Conseil Municipal des Enfants remet son tableau aux résidents de l'EPHAD
12 • La Récré des Loupiots organisée à la Maison de la Petite Enfance
13 • Work Cleanup Day 2022
14 • La brocante organisée par le Comité des Fêtes
15 • Initiation au surf pour les jeunes du Club Ados

16 • Job dating organisé par ALDI
17 • Salle comble pour la représentation du GPSEOrchestra
18 • Les écoliers chantelouvais courent pour l'association ÉLA
19 • Visite de Catherine Vautrin et de Anne-Claire Mialot,
respectivement Présidente et Directrice générale de l'ANRU
20 • Forum des associations 2022
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Face à l’urgence climatique et la crise énergétique, la Ville de Chanteloup-les-Vignes, déjà engagée dans une démarche de 
transition écologique, renforce ses efforts en la matière en développant un plan local de sobriété énergétique. S’appuyant 
sur la mobilisation de tous, cette feuille de route ambitieuse vise à réduire notre facture d’énergie, en préservant au mieux 
la qualité de nos services à la population. Elle permettra également de soutenir le pouvoir d’achat pour les familles les plus 
fragiles. Dossier.

consommer mieux, dépenser moins etconsommer mieux, dépenser moins et  mobiliser !mobiliser !

La crise énergétique que nous traversons nous concerne tous. Face à 
l’augmentation des prix de l’énergie (+450 % à terme pour le gaz et +25 % 
pour l’électricité), les particuliers comme les entreprises doivent revoir 
leurs habitudes. Or, cet enjeu est encore plus prégnant pour les collectivités 
locales, lesquelles ne bénéficient pas du bouclier tarifaire. C’est pourquoi la 
Ville de Chanteloup-les-Vignes, déjà engagée depuis plusieurs années dans 

une stratégie de performance énergétique, a décidé de renforcer son action 
en lançant un plan de sobriété énergétique. Issue d’une réflexion collective 
intégrant des considérations techniques, financières, sociales et administratives, 
cette feuille de route opérationnelle se décline en 6 grands axes avec 3 objectifs 
en ligne de mire : consommer mieux, dépenser moins et mobiliser ! 

Catherine Arenou
Maire de Chanteloup-les-Vignes

« Grâce au plan local de sobriété énergétique, nous allons pouvoir réduire nos charges de 
fonctionnement, boucler notre budget, maintenir nos services à la population et soutenir les 
familles les plus fragiles, tout en étant plus vertueux en matière environnementale. Ces nouvelles 
mesures auront toutefois un impact concret sur votre quotidien avec des températures plus 
basses dans nos équipements, moins d’illuminations pour les fêtes de fin d’année ou encore une 
réduction des activités organisées à l’extérieur de la ville. Je vous remercie d’avance pour votre 
mobilisation ; ensemble, nous allons surmonter cette crise ! »

Les nouvelles mesures prises par la Ville 

Sobriété énergétique

Réduire les consom-Réduire les consom-
mations d'éclairagemations d'éclairage

Adapter l’intensité lumineuse de 
l’éclairage et passer au 100 % LED
Concernant l'éclairage public, la Communauté 
urbaine prévoit de remplacer l’ensemble du parc 
de lampadaires de la commune pour atteindre le 
100 % LED en 2023. Cela permettra de générer une 
réduction des consommations énergétiques de l’ordre 
de 65 % sur l’ensemble du territoire à l’horizon 2028. 
Ce changement technologique permettra également 
d'adapter l'intensité lumineuse sur la voirie. Une 
nouvelle source d'économie que pourra approfondir 
la Ville après la réalisation d'une étude par GPS&O.

Réduire le temps d’éclairage des 
illuminations en fin d’année
GPS&O a décidé de limiter la durée des illuminations 
de Noël à six semaines, du 1er décembre 2022 au 15 
janvier 2023. De son côté, la Ville a choisi de réduire 
également le linéaire d’illumination à la rue Edouard-
Legrand et la rue d’Andrésy. D’autres décorations 
non-lumineuses seront mises en place pour conserver 
l’esprit festif des fêtes de fin d’année sans augmenter 
la consommation d’énergie. 

Axe 1Axe 1 Axe 2Axe 2
Améliorer la performance énergétique Améliorer la performance énergétique 
de nos bâtimentsde nos bâtiments

Prioriser les investissements vertueux pour l’environnement 
Susceptibles de générer des économies d’énergie comme les travaux de rénovation des 
chaudières et de l’éclairage des complexes sportifs David Douillet et Laura Flessel.

Profiter des énergies renouvelables
En équipant les toitures des futurs équipements de la cité éducative Simone Veil en 
photovoltaïque afin de les rendre plus performants et encore plus en accord avec les 
enjeux de la Ville. La faisabilité du projet est actuellement à l’étude.
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Réguler le chauffage dans nos équipements publicsRéguler le chauffage dans nos équipements publics
Optimiser la période de chauffe
• En profitant des températures plutôt clémentes 
pour retarder la mise en chauffe des bâtiments 
communaux, dont les écoles, après les vacances 
de la Toussaint. 

• En centralisant, pendant les vacances scolaires, 
la restauration des deux ALSH à l’école élémentaire 
Paul Verlaine et ainsi éviter de chauffer inutilement 
l’école Victor Hugo. 

Interdire l'utilisation de chauffages d’appoint
Pour tous les agents de la Ville dans l’ensemble des bâtiments publics. 

Réduire les températures des bâtiments publics
Avec une température maximum de 19°C sauf dans les crèches et les sites accueillant les personnes 
âgées (une baisse plus importante est prévue dans les sites inoccupés).

Couper l’eau chaude dans les bâtiments municipaux
À l’exception des douches et des crèches en application de la mesure nationale. 

Axe 3Axe 3

Soutenir le pouvoir Soutenir le pouvoir 
d’achat des famillesd’achat des familles

Protéger le pouvoir d’achat des habitants
Le CCAS propose une aide au pouvoir d’achat afin de permettre 
aux familles de faire face à l’inflation. Il s'agit d’une aide financière, 
soumise à certaines conditions de ressources, d’un montant 
minimum de 50 € et maximum de 100 €. Inscription auprès du CCAS 
jusqu'au 25 novembre 2022.

Un enjeu financier important
La hausse rapide des prix de l’énergie fait peser une contrainte 
financière forte sur les dépenses de fonctionnement des collectivités 
et Chanteloup n’échappe pas à la règle. Notre budget 2022 intègre 
d’ores et déjà une forte augmentation de nos charges d’électricité 
et de gaz, lesquelles ont bondit de plus 400 000 euros (soit 80% 
d’augmentation) par rapport à l’année précédente. Un écart qui 
se creusera encore en 2023 en raison du caractère exponentiel 
de l’inflation. Ainsi, nous atteindrons dès 2023 une augmentation 
cumulée de nos charges énergétiques de 1,8 millions d’euros ! 
Face à ce constat, la Ville envisage de nombreuses pistes pour 
limiter au maximum l’impact sur notre budget communal. Des 
économies seront dégagées sur les frais de fonctionnement de 
la collectivité ; par ailleurs, la municipalité activera tous les co-
financements possibles (subventions, partenariats, mutualisations, 
appels à projets…) pour continuer à investir dans la transition 
écologique et énergétique de notre territoire. 

Axe 4Axe 4

Poursuivre la végétalisation Poursuivre la végétalisation 
de nos espaces publicsde nos espaces publics

Créer des îlots de fraîcheur 
De nouveaux îlots de fraîcheur urbains vont s'implanter à proximité des 
équipements de la cité éducative (cf page 16). En plus de favoriser le 
bien-être des habitants, ces espaces permettent de réduire les besoins 
énergétiques pour la climatisation.

Axe 6Axe 6

Impliquer les agents et les Impliquer les agents et les 
associations de la villeassociations de la ville

Créer un groupe de réflexion sur la sobriété énergétique
Composé de deux élus (voir ci-contre) et de plusieurs cadres municipaux 
(Directeur général des services, Direction des services techniques, 
Direction des affaires financières, service environnement), ce groupe de 
pilotage conçoit, anime et évalue les mesure prises dans le cadre du plan 
local de sobriété énergétique. 

Sensibiliser les agents municipaux et les associations
Des actions de communication interne et des réunions ont été mises 
en place pour mobiliser l’ensemble des agents communaux à l’effort 
collectif. Les associations subventionnées ont également été associées à 
la démarche.

Limiter les déplacements et maintenir le télétravail
Les déplacements professionnels sont limités au maximum en favorisant la 
visio-conférence et le covoiturage mais aussi en maintenant le télétravail, 
dans la mesure du possible.

Axe 5Axe 5

+80%
en 2022

+1,8 M€ 
d'ici 2023
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Forum de la Cité Éducative

Découvrez les projets, partagez vos idées
Les 22 et 23 novembre, un grand Forum sera consacré au projet de Cité éducative pour mobiliser les habitants et les partenaires 
locaux. Des temps forts spécifiques aux professionnels et aux enfants (élémentaire et collège) seront organisés durant les deux 
jours. Dès le mercredi après-midi le forum sera accessible à tous ! Expositions, témoignages, conférences, portes ouvertes, 
spectacles… Le Forum sera l’occasion d’informer les acteurs et les habitants sur le projet pédagogique de la Cité Éducative dans 
sa globalité et de faire découvrir le futur équipement innovant, la Cité Simone Veil. Le Forum de la Cité Éducative, c’est également 
un grand moment de concertation et l’occasion pour vous aussi de devenir un acteur du projet éducatif. Alors n’hésitez pas à 
venir échanger sur place !

Mardi 22 et mercredi 23 novembre • Collège Magellan • Ouvert à tous dès le mercredi après-midi

Renseignements :
Cathy Lamouille • Cheffe de Projet et co-pilote Cité Éducative
 06 09 87 61 95 •  cite.educative@chanteloup-les-vignes.fr

Éducation

Lycéens, profitez 
d'un soutien scolaire 
gratuit
Si les différents programmes de l'année sont déjà bien lancés, il 
n'est cependant pas trop tard pour demander de l'aide ! La Smart 
université, située 2 Mail du Coteau à Chanteloup-les-Vignes, propose 
à tous les lycéens du soutien scolaire gratuit. Destiné aux élèves de 
la seconde à la terminale, ce dispositif leur permet profiter d’une 
aide méthodologique dans toutes les matières. Les lycéens y sont 
accompagnés par des professeurs et des intervenants qualifiés. Que 
vous souhaitiez combler certaines lacunes, rattraper un retard ou 
même perfectionner une matière, n’hésitez pas à vous tourner vers 
le soutien scolaire pour réussir votre année ! 

Les ateliers de soutien scolaire se déroulent les lundis, mardis 
et jeudis de 18h à 20h et les mercredis de 16h à 18h
Gratuit • Smart université, 2 Mail du Coteau 

Inscription préalable auprès de :
Mimouna Messaour • Chargée de parcours éducatif des lycéens 
 01 39 74 29 12
 referent.parcours.lyceens@chanteloup-les-vignes.fr
 smartuniversite@hubdelareussite.fr

Journée des assistant(e)s maternel(le)s

Nounous, mode d'emploi
Qu’est-ce qu’un(e) assistant(e) maternel(le) ? Comment puis-je en rencontrer ? 
Quelles sont les démarches importantes pour pouvoir faire garder mon enfant ? 
Autant de questions que les jeunes parents avec un enfant en bas âge peuvent se 
poser, surtout lorsque vient le moment de reprendre le travail. Pour y répondre, la 
Maison de la Petite Enfance, située 10 Mail du Coteau, vous convie à la Journée 
des assistant(e)s maternel(le)s le 19 novembre prochain ! Destiné à faire connaître 
et valoriser le métier d’assistant(e) maternel(le), cet événement sera également 
l’occasion  pour les parents d’en savoir plus sur la marche à suivre pour trouver 
et employer une professionnelle qui correspond à leurs besoins. Grâce aux 
nombreux ateliers proposés sous forme de jeux dans la matinée, vous pourrez 
par exemple découvrir une journée type d’assistant(e) maternel(le) libérale !

Samedi 19 octobre de 9h à 12h30 • Multi-accueil Pierre de Lune
10 Mail du Coteau • Gratuit et ouvert à tous 

Renseignements :
Maison de la Petite Enfance •  01 39 10 21 20

Mardi 22 nov. 9h-11h Créneau pour les écoles Collège Magellan
19h30-21h Café des parents - Conférence Collège Cassin

Mercredi 23 nov. 9h-11h30 Créneau pour les collégiens Collège Magellan
14h30-17h30 Créneau tout public Collège Magellan
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Ateliers numériques
Les aînés inaugurent 
l’espace numérique Champeau
Imaginée comme un espace 
partagé et modulable, la cité 
Champeau propose de nouveaux 
services tournés vers l’ensemble 
des Chantelouvais(es). En plus 
d’accueillir les élèves de l’école 
Dorgelès, l’accueil de loisirs 
de l’Espace Victor-Hugo, un 
espace parent, une bibliothèque 
participative, le lieu qui préfigure 
la cité éducative Simone Veil abrite 
désormais un espace numérique 
éducatif. Nos chères têtes grises ont 
eu l’occasion de découvrir les lieux 
avec la reprise, le 20 septembre, des ateliers numériques seniors. De la découverte de 
l'ordinateur et de ses périphériques jusqu’à la prise de rendez-vous médicaux en ligne 
ou encore la maîtrise des applications de transport, ces ateliers animés par le chargé 
d'éducation numérique de la Ville, visent à combattre l’illectronisme et à réduire la fracture 
numérique.

Tous les mardis de 10h à 12h
Espace numérique éducatif Champeau • 2 rue Paul-Gauguin
Gratuit 

Renseignements et inscriptions : 
CCAS •  01 39 74 20 16 

Retour sur…
Une Semaine bleue 
riche en activités
Pas le temps de s’ennuyer ! Entre le lundi 3 et le vendredi 7 
octobre, la Ville a proposé une Semaine bleue exceptionnelle 
aux seniors de la commune. Grâce à cette manifestation 
unique en son genre, nos aînés ont pu se retrouver autour 
de nombreuses animations. Au programme : conférences, 
débats, cinéma, danse et repas festif. Merci à nos 
partenaires et à l’ensemble des participants. Rendez-vous 
l’année prochaine !

Repas de Noël 2022
Célébrons l’esprit de Noël ! 
Vous avez 66 ans et plus ? À l’occasion des fêtes de fin d’années, l’équipe 
municipale vous propose de participer au traditionnel repas de Noël ! Cette année, 
la réception aura lieu de dimanche 22 janvier 2023. Pour les personnes ayant 
retourné une réponse positive avant le 4 novembre 2022 (date de clôture des 
inscriptions), le lieu vous sera transmis ultérieurement par courrier.

Dimanche 22 janvier 2023
Lieu dévoilé prochainement 

Renseignements :
CCAS 
 01 39 74 20 16

Travail du déhanché lors de l'initiation à la danse de salon.

À la découverte d'une Ville qui se transforme.

Un repas pour clôturer la semaine et tous se retrouver.
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La démolition de l'immeuble du Trident, qui s’est achevée mi-septembre, marque le 
début d’une importante transformation pour tout le quartier. Grâce à cette dynamique, 
qui s’inscrit pleinement dans le plan de rénovation urbaine de la commune, les 
Chantelouvais(es) profiteront bientôt d’un cadre de vie renouvelé tourné vers la réussite 
grâce à la cité éducative Simone Veil !

Dans le quartier du Trident, c’est un nouveau chapitre qui s’ouvre ! Depuis le mois de 
septembre, le bailleur Les Résidences Yvelines Essonne a finalisé les travaux de démolition 
de l’immeuble du Trident où naîtra prochainement une véritable place piétonne ouverte sur le 
quartier et ses futurs équipements. En parallèle, le chantier de construction de la future cité 
éducative Simone Veil a lui aussi démarré avec le désamiantage du groupe scolaire Roland 
Dorgelès, lequel sera démoli début 2023. Viendra ensuite le temps de la construction de la 
cité éducative proprement dite, qui intégrera une école maternelle, une école élémentaire, 
des accueils de loisirs, un restaurant scolaire, un collège, une médiathèque, un laboratoire 
de langues ainsi qu’une Maison des parents. Le but : créer un équipement sur-mesure pour 
favoriser la réussite des enfants et des jeunes en s’appuyant sur toutes les forces vives du 
territoire (les enseignants mais aussi les équipes péri-éducatives, les parents, les associations 
et les enfants). Nous sommes tous acteurs de la réussite !

Un quartier plus vert !
Le cadre de vie des habitants va considérablement se 
métamorphoser au cours des prochains mois pour donner un 
second souffle au quartier. Grâce à la déminéralisation de certains 
secteurs, de nouveaux îlots de fraîcheur urbains vont notamment 
être créés afin de faire face au réchauffement climatique. 
De nouvelles allées arborées, places végétalisées et autres 
squares feront leur apparition. Des liaisons piétonnes seront 
également aménagées avec le parc Champeau pour faciliter 
l’accès de tous au poumon vert de la commune ! Ces îlots de 
fraîcheur permettront par ailleurs de compenser très largement 
le nécessaire abattage des arbres de la rue des Petits Pas dont le 
réseau racinaire endommage les réseaux et la voirie. La nouvelle 
place du Trident en sera la principale bénéficiaire avec plus de 
cinquante nouveaux plants de différentes essences, dont des 
arbres fruitiers. De nombreux arbres viendront également abriter 
les enfants aux abords des aires de jeux !

©
DR

©
DR

Travaux
Le quartier du Trident, un secteur en pleine mutation
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« Nous sommes très heureux que la société Lidl intensifie son activité à 
Chanteloup et qu’elle renforce la place forte que représente cette plateforme 
logistique, tant sur le plan économique que sur le volet de l’emploi. Pour nous, 
Lidl est une véritable vitrine du développement de Chanteloup-les-Vignes et 
plus particulièrement de la ZAC des Cettons, laquelle accueille aujourd’hui 70 
entreprises pour plus de 2 000 emplois ! » 

Installé dans la zone d'activités des Cettons depuis dix ans, le groupe Lidl a récemment renforcé son implantation dans la commune avec la construction 
d’une toute nouvelle plateforme logistique. Une extension source d’emplois pour les Chantelouvais(es) ! 

Pour voir plus grand, Lidl a choisi Chanteloup-les-Vignes. À l’étroit dans son 
entrepôt de 40 000 m² construit dans la zone d’activités des Cettons en 2012, 
le groupe allemand spécialisé dans la grande distribution à bas prix a érigé, 
sur la commune, une seconde cellule logistique permettant d’alimenter près 
de 60 magasins à travers toute l’Île-de-France en produits frais. 

« Il y a deux ans, nous avons dû externaliser la préparation du frais, viandes, 
volailles et surgelés dans une autre plateforme située dans l’Essonne, 
explique Ihssane Khrabcha, le responsable logistique régionale. La superficie 
du premier entrepôt était devenue trop petite : elle ne nous permettait plus de 
travailler en sécurité ni dans de bonnes conditions. » 

Un nouveau bâtiment flambant neuf a donc été construit à proximité 
immédiate des locaux de la direction régionale de Lidl (11 rue Henri Becquerel, 
ZAC des Cettons). Aujourd’hui, les quais de chargement des deux entrepôts 
de stockages se font face. Grâce à ses 27 000m² supplémentaires, il offre 
de nouvelles possibilités au discounteur. Dans un premier temps de pouvoir 
réintégrer l’activité déportée sur son site chantelouvais mais aussi d’en 
développer de nouvelles comme la préparation des fruits et légumes ainsi que 
des produits de boulangerie. À l’intérieur du bâtiment, opérationnel depuis le 
17 octobre, une véritable fourmilière s’anime. Car en plus de rapatrier des 
agents, Lidl a créé pour l’occasion une quarantaine de postes, exclusivement 
en CDI et en partie pourvus par des Chantelouvais(es) ! En collaboration 
étroite avec la Ville de Chanteloup-les-Vignes et les agences Pôle emploi du 
secteur, l’entreprise s’inscrit dans une démarche d’insertion vertueuse pour 
le territoire avec un recrutement très local. Une politique d’insertion qui lui 
a valu d’obtenir le soutien de la CCI (Chambre de Commerce et d’Industrie) 
Versailles-Yvelines pour son extension. « Et il y a encore des besoins, 
notamment en responsable équipe logistique et préparateur logistique », 
souligne Ihssane Khrabcha en invitant les chercheurs d’emploi à être à l’affût 
des annonces postées par Lidl. Dans ses cartons, la direction régionale de Lidl 
prévoit également une extension de ses bureaux ainsi que la création d’un 
nouveau parking de trois étages dans le but de faciliter le stationnement de 
ses camions et de son personnel. 

Commerce
Une poissonnerie ambulante 
à Chanteloup-les-Vignes ! 
Ne ratez pas votre poissonnerie ambulante à Chanteloup-les-Vignes ! Tous les vendredis, la 
Poissonnerie CL vous accueille de 7h30 à 12h30 sur la place de l’Hôtel de ville. L’occasion 
pour vous de faire le plein de poissons frais ! Afin de vous offrir le meilleur, Sabrina et Charly 
s’approvisionnent directement auprès des pêcheurs pour vous sélectionner soigneusement 
poissons, coquillages et crustacés.

Si vous souhaitez réserver votre panier à l'avance, vous pouvez contacter la 
Poissonnerie CL par téléphone au 06 48 75 45 34.

ZAC des Cettons

Lidl intensifie son activité sur Chanteloup

Pierre Gaillard 
Maire-adjoint à l’urbanisme et au développement 
économique

Plus de 100 employés travaillent sur la nouvelle plateforme logistique de Lidl.
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Environnement

Challenge anti-gaspi 

La Ville sensibilise 
les enfants au gaspillage 
alimentaire 

Apprendre par le jeu. C’est l’idée du challenge anti-gaspi initié par la Ville et 
auquel toutes les écoles ont participé durant le mois d’octobre. Le principe est 
simple : les écoliers s’affrontent sur leur production de déchets alimentaires avec 
un objectif : gaspiller le moins possible ! Après chaque service de cantine, les 
restes des enfants jetés à la poubelle sont pesés et classés par établissement. 
À la fin de la semaine, l’école ayant le moins gaspillé remporte un point jusqu’à 
désigner, à la fin de quatre semaines de compétition acharnée, l’école la plus 
éco-responsable ! Une tournure ludique qui fait ses preuves sur les tables de 
cantine du centre de loisir Victor Hugo. À la table de Rayan, Messi et Houdeyla, 
scolarisés en CE1 à la Cité Champeau, les assiettes sont immaculées après le 
repas. « Si tu finis ton assiette, tout le monde t’applaudit », résume Rayan. Et 
le moins que l’on puisse dire, c’est que les résultats sont là ; entre la première 
et la troisième semaine du challenge, les écoles ont quasiment réduit de moitié 
leurs déchets alimentaires : passant de 200 kg (pour 2997 repas) à 110 kg 
(pour 3003 repas) ! « C’est bien pour la planète, il y a moins de poubelles dans 
la nature », lance fièrement Messi en avalant ses dernières fourchettes. « On voit 
que la carte compétition marche bien avec eux, note de son côté Karina Miquel, 
responsable périscolaire de la Cité Champeau. On est aussi un peu moralisateur 
en leur expliquant que, dans le monde, on a des enfants qui ne mangent pas 
à leur faim et qu’ils ont de la chance de pouvoir manger entrée, plat, dessert 
fromage ». Alors, quelle école remportera la compétition ? Réponse à la rentrée.

Enquête publique

Donnez votre avis sur le RLPi !
L’enquête publique concernant le projet de Règlement local de 
publicité intercommunal (RLPi), en cours d’élaboration depuis 2020 
par la Communauté urbaine pour ses 73 communes, se tient du mardi 
8 novembre au vendredi 9 décembre 2022. Habitants et acteurs du 
territoire vont pouvoir prendre connaissance du contenu du dossier 
et s’exprimer sur ces propositions qui encadrent plus spécifiquement 
l’affichage publicitaire et les enseignes sur tout le territoire, en 
complément de la réglementation nationale. Le RLPi est le document 
qui va encadrer les conditions d’installation des publicités, enseignes 
et pré-enseignes sur le territoire de Grand Paris Seine & Oise. Son 
objectif ? Assurer un juste équilibre entre la garantie d’un cadre de vie 
de qualité et le développement de l’attractivité du territoire.

Où et quand puis-je consulter le dossier près de Chanteloup ?

• Sur internet, du 8 novembre au 9 décembre, sur elaboration-rlpi-
gpseo.enquetepublique.net ;

• À la mairie de Conflans-Sainte-Honorine, 63 rue Maurice Berteaux, le 
lundi, mardi, mercredi, et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30. 
Le jeudi de 13h30 à 17h30 ;

• Aux services techniques de Poissy, 112 ter, rue du Général de Gaulle, 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. (19h le 
mardi).

Pour plus d’informations rendez-vous sur rlpi.gpseo.fr 

Label « Ville amie des Animaux »

Chanteloup-les-Vignes 
obtient deux pattes !
Mis en place par la Région Île-de-France, ce label récompense 
l’engagement des communes en faveur de l’amélioration du respect 
du bien-être animal. Grâce à ses actions, notamment de protection 
des chats errants avec l'association SOS Matous, la Ville a été décorée 
de deux pattes (sur trois possibles) !
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Du côté de GPS&O

Si vous êtes propriétaires, vous avez pu constater une augmentation de votre taxe foncière sur votre dernier avis d’imposition. Quelles sont les raisons 
de cette augmentation ? À quoi va-t-elle servir ? Quelles sont les priorités pour les années à venir ? Explications.

Priorité au maintien des investissements 
Au regard de la situation nouvelle, la communauté urbaine GPS&O s’attache à maintenir son 
niveau de service et à réaliser ses investissements prioritaires comme la rénovation de la voirie, 
l’éclairage, les parcours cyclables ou encore la rénovation thermique de 2300 logements…

Plusieurs facteurs expliquent l’augmentation du montant de votre imposition :

• L’État a décidé d’augmenter les bases d’imposition à hauteur de 3,4 % (cette augmentation s’applique à l’ensemble des contribuables
français) ;

• La communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise perçoit dorénavant une part de la taxe foncière sur les propriétés bâties (le taux a 
été fixé à 6 %). 

Pour rappel, la communauté urbaine GPS&O a acté, en février 2022, la création d’une taxe foncière de 6 % pour les 73 communes du 
territoire. Confrontée à un déséquilibre budgétaire (avec des dépenses plus importantes que ses recettes, notamment en raison de 
l’augmentation de ses charges de fonctionnement), elle a été contrainte d’activer le levier fiscal, notamment pour maintenir ses services 
de proximité comme la voirie, l’eau, l’assainissement, les déchets ou bien encore les équipements sportifs et culturels qui constituent le 
quotidien de nos habitants. La création de cette taxe permettra de dégager 39,8 millions de recettes supplémentaires.

Précisons que, grâce à une maîtrise rigoureuse de ses finances et malgré l’impact de la crise sanitaire, la Ville de Chanteloup-les-Vignes 
n’a pas augmenté son taux de taxe foncière en 2022 (en dehors de l’augmentation de 3,4 % imposée par l’État). 

Comment GPS&O va-t-elle utiliser ces recettes ?
La part de taxe foncière perçue par GPS&O correspond à une recette de près de 40 millions d’euros par an. Elle permettra de restaurer, dès cette 
année, la capacité d’autofinancement de la communauté urbaine et de maintenir ses investissements, sans avoir recours à l’emprunt. Elle permettra 
également de faire face:

pour le renouvellement
de la voirie

Taxe foncière 2022 : décryptage

pour l'éclairage
public

Aux factures
avec notamment l’envolée des coûts de l’énergie (gaz et électricité) ;

À l’augmentation
du coût des carburants (camions de collecte des ordures ménagères…) et des matières premières ;

À la revalorisation
du point d’indice de 3,5 % décidée par le gouvernement pour l’ensemble de la fonction publique.

carburant, gaz, 
matières premières…

au total

électricité chauffage urbain piscines

1 

2

3
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Tribune libre
Opposition

Chers Chantelouvais(es),

L’année 2024 ne sera pas seulement l’année des J.O en France, mais 
également celle de la collecte séparée des biodéchets .

En effet conformément à la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre 
le gaspillage et à l’économie circulaire, dite loi anti-gaspillage, il est 
prévu que cette obligation fasse l’objet d’un renforcement progressif en 
vue de sa généralisation. 

Elle s’appliquera au 1er janvier 2023 à tous les professionnels produisant 
plus de 5 tonnes par an de biodchets, avant d’être étendue à l’ensemble 
des acteurs professionnels, sans seuil minimum, à la date du 1er janvier 
2024. (Cf. Vers la généralisation du tri à la source des biodéchets).

Ce qui signifie que la généralisation du tri à la source des biodéchets 
concernera aussi bien les entreprises que les ménages. Cela va être en 
vrai enjeux pour les communes pour proposer des solutions à tous les 
citoyens,  pour gérer ces déchets.

La liste « Ensemble changeons Chanteloup » s’interroge déjà sur les 
actions à mener. Informations auprès des chantelouvais / chantelouvaises. 
Réunions de quartier, mise à disposition de composteurs : comment ? au 
pied des quartiers ? composteur individuel ? 

Nombre de commune sont déjà engagées dans une démarche du tri à 
la source et de collecte séparée des biodéchets. La valorisation de ces 
déchets peut aussi passer par la méthanisation, pour récupérer du biogaz 
(méthane) et à l’échelle domestique ou local, être transformé en terreau 
et/ou engrais utilisable pour le jardinage.

Nous voulons d’ores et déjà alerter l’équipe en place, afin de voir avec sa 
population, les solutions à mettre en place.

Extrait :

L’article L. 541-1-1 du code de l’environnement définit les biodéchets 
comme : «Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de 
parc, les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, 
des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des 
traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets 
comparables provenant des usines de transformation de denrées 
alimentaires.»

L’équipe d’Ensemble Changeons Chanteloup

Majorité 

Chères Chantelouvaises, Chers Chantelouvais,

Notre équipe municipale a engagé depuis plusieurs années de nombreuses 
actions tournées vers les économies d’énergie et la transition écologique. 
Ces investissements, invisibles aux yeux du citoyen, sont pourtant 
essentiels pour notre avenir. 

De la rénovation de notre système de chauffage urbain à l’amélioration 
de la performance énergétique de nos bâtiments publics en passant par 
la modernisation de notre éclairage et la végétalisation de nos espaces 
publics, notre ville a déjà réalisé un grand bond en avant en matière de 
sobriété énergétique. 

Nous sommes par ailleurs engagés depuis 2019 dans une démarche 
ambitieuse de labellisation « éco-quartier » concernant l’ensemble du 
quartier de la Noé ! Un processus qui impacte positivement nos opérations 
de rénovation urbaine : les chantiers du Phénix, de la cité Champeau ou 
prochainement de la cité éducative Simone Veil répondent tous à cahier 
des charges environnemental fort s’appuyant sur l’utilisation de matériaux 
durables, locaux et bio-sourcés.

Dans le contexte actuel d’explosion des coûts de l’énergie et des matières 
premières, toutes ces initiatives sont évidemment payantes ; il importe 
néanmoins de redoubler nos efforts ! 

Les années à venir seront certainement lourdes d’enjeux, notamment 
sur le plan financier et nous devons impérativement prendre les devants 
pour gérer au mieux la situation. Nous avons donc pris la décision de 
mettre en oeuvre un plan local de sobriété énergétique destiné à réduire 
considérablement nos charges en limitant au maximum l’impact sur les 
services à la population. Nous comptons également sur l’aide de l’État et 
de l’ensemble de nos partenaires qui doivent prendre conscience que nos 
villes jeunes et pauvres ont également de plus gros besoins en matière 
énergétique. Nous possédons en effet plus de crèches, plus d’écoles, plus 
de collèges, plus de périscolaire, plus de gymnases… et tout cela a un 
coût.

Nous comptons enfin sur votre aide. Au-delà des sirènes cyniques des 
«  jamais satisfaits », nous avons besoin de la bonne intelligence de 
chacun. Comme au temps du Covid, la situation que nous traversons nous 
engage tous, collectivement. Alors s’il faut construire demain avec moins 
pour qu’après-demain soit meilleur, progressons main dans la main !

Les élus de la liste Avec vous, une ambition pour Chanteloup !



VOS 
ÉLUS 
VOUS 
REÇOIVENT

de 10h à 12h
rendez-vous
sans

Samedi 19 novembre 
Permanence Maire

Samedi 10 décembre 
Permanence Maire-adjoint

Mairie : 
37 rue du Général-Leclerc
de 10h à 12h • 01 34 01 10 50

Catherine Arenou
Maire

Les permanences  Les permanences  
du samedi seront du samedi seront 

suspendues pendant suspendues pendant 
les vacances de Noël.les vacances de Noël.



Rendez-vous le...
NOVEMBRE
MERCREDI 9 NOVEMBRE
Bus Santé Femmes
10h-14h • Devant le collège Magellan
Département

VENDREDI 11 NOVEMBRE
Commémoration de l’Armistice 
du 11 novembre 1918
10h45 • Rassemblement parvis de la Mairie
11h • Cérémonie au monument aux morts
Ville

LUNDI 14 NOVEMBRE
Sensibilisation à l’utilisation 
des défibrillateurs
10h30 • Espace Culturel Paul Gauguin 
Ville

VENDREDI 18 NOVEMBRE
Sensibilisation à l’utilisation 
des défibrillateurs
14h • Complexe sportif Laura Flessel
Ville

SAMEDI 19 NOVEMBRE
Permanence de Catherine Arenou
Sans rendez-vous de 10h à 12h • Mairie

Chanteloup fait son cabaret
21h • Espace Culturel Paul Gauguin
Ville & French Wingz

Journée des assistantes maternelles
10-12h • Maison de la Petite enfance
Ville

MARDI 22 NOVEMBRE
Conférence « Apprendre à apprendre »
19h30 • Collège Cassin
Ville
Forum de la Cité Éducative
9h-11h (pour les écoles) • Collège Magellan
19h-21h (pour les parents) • Collège Cassin
Ville

MERCREDI 23 NOVEMBRE
Forum de la Cité Éducative
9h-11h30 (pour les collèges) • Collège Magellan
14h30-17h30 (tout public) • Collège Magellan
Ville

VENDREDI 25 NOVEMBRE
Journée internationale pour l'élimination 
de la violence à l'égard des femmes
19h • 13 boulevard Victor Hugo, Poissy
Réseau PLUVIC

DIMANCHE 27 NOVEMBRE
SORTIE HORS LES MURS
Stade de France
15h30 • Saint-Denis
(départ en bus à 14h, Espace Victor Hugo)
Ville

DÉCEMBRE
SAMEDI 3 DÉCEMBRE
Loto du Téléthon
18h30 • Espace culturel Paul Gauguin 
Comité des Fêtes

LUNDI 5 DÉCEMBRE
Hommage aux Morts pour la France 
pendant la guerre d'Algérie et les combats 
du Maroc et de la Tunisie
11h • Cimetière - Monument aux Morts 
Ville

MERCREDI 7 DÉCEMBRE
Conseil Municipal
20h30 • Salle du Conseil (Mairie)

SAMEDI 10 DÉCEMBRE
Marché de Noël
11h-20h • Plateau Laura Flessel 
Ville

DIMANCHE 11 DÉCEMBRE
Marché de Noël
10h-18h • Plateau Laura Flessel 
Ville

5 GESTES POUR RÉDUIRE VOTRE FACTURE D'ÉNERGIE

Plan local de sobriété énergétique

3 Rester moins 
longtemps 
sous la douche

1

I
CLV

2 Éteindre ses
appareils en
veille

Privilégier 
les heures 
creuses

19

Régler son 

chauffage à 

19°C max

4 5 Installer un 

thermostat 

programmable



Vous êtes sans emploi ou en reconversion professionnelle ?
Vous cherchez à recruter ?

L’équipe du BUS JOB INSERTION et la ville de Chanteloup-les-Vignes vous accueillent le : 

24 novembre • 10h-17h
Devant le collège Magellan (33 av. de Poissy)

+ d’infos sur yvelines.fr/bus-insertion/
et au 01 30 836 836



Espace culturel
Paul Gauguin
Infos et réservations :
Service culturel
01 39 27 11 77
Entrée payante


